Questionnaire n° 2 : ( à retourner pour le 9 mars 2012 )
ETAT STATISTIQUE AU 29 FEVRIER 2012
CANTON : SAINT AMANT DE BOIXE
COMMUNE :  AUSSAC-VADALLE
REPARTITION PAR ETAT DES RESSORTISSANTS MEMBRES DE L’UNION EUROPEENNE INSCRITS SUR LES LISTES ELECTORALES COMPLEMENTAIRES au 28 FEVRIER 2011
(EUROPEENNES ET MUNICIPALES)

 Tableau 1 : Nombre de ressortissants membres de l’Union Européenne inscrits sur la liste électorale complémentaire établie pour l’élection au parlement européen

	PAYS
	ELECTEURS
	ELECTRICES

	Allemagne
	
	

	Autriche
	
	

	Belgique
	
	

	Danemark
	
	

	Espagne
	
	

	Finlande
	
	

	Grande-Bretagne
	
	

	Grèce
	
	

	Irlande
	
	

	Italie
	
	

	Luxembourg
	
	

	Pays-Bas
	
	

	Portugal
	
	

	Suède
	
	

	Chypre
	
	

	Estonie
	
	

	Hongrie
	
	

	Lettonie
	
	

	Lituanie
	
	

	Malte
	
	

	Pologne
	
	

	Slovaquie
	
	

	Slovénie
	
	

	République Tchèque
	
	

	Roumanie
	
	

	Bulgarie
	
	

	TOTAL
	0
	0


Tableau 2 : Nombre de ressortissants membres de l’Union Européenne inscrits sur la liste électorale complémentaire établie pour les élections municipales

	PAYS
	ELECTEURS
	ELECTRICES

	Allemagne
	
	

	Autriche
	
	

	Belgique
	
	

	Danemark
	
	

	Espagne
	
	

	Finlande
	
	

	Grande-Bretagne
	
	

	Grèce
	
	

	Irlande
	
	

	Italie
	
	

	Luxembourg
	
	

	Pays-Bas
	
	

	Portugal
	
	

	Suède
	
	

	Chypre
	
	

	Estonie
	
	

	Hongrie
	
	

	Lettonie
	
	

	Lituanie
	
	

	Malte
	
	

	Pologne
	
	

	Slovaquie
	
	

	Slovénie
	
	

	République Tchèque
	
	

	Roumanie
	
	

	Bulgarie
	
	

	TOTAL
	0
	0


Questionnaire n°2 (et questionnaire n° 1) à retourner par courrier à la Préfecture de la Charente - Bureau des élections – 7,9 rue de la préfecture – CS 92301 - 16023 Angoulême Cedex, 

par courriel à fabienne.rappet@charente.gouv.fr; 
ou par fax au 05 45 97 62 21 mais en tout état de cause impérativement pour le 9 mars 2011.
